
GRAND-CHARMONT 
  

VIDE-GRENIER 
 

Organisé par 
L'harmonie de Grand Charmont 

DIMANCHE 19 avril 2026 
Salle polyvalente 

 
Accueil des exposants 6h, ouverture au public de 7h à 17h, pas de départ exposants avant 16h 
 
Emplacement intérieur : 9€ (2 m)  Le mètre supplémentaire :  4,50 € 
 
Attention, une seule table est disposée gratuitement sur chaque emplacement. Prévoir des tables 
supplémentaires en fonction de la taille de l’emplacement. 
 
Attestation – inscription au verso. A déposer ou envoyer accompagnée de la photocopie de votre pièce 
d’identité ainsi que de votre règlement (à l’ordre de Harmonie de Grand Charmont) jusqu’au 12 avril sous 
réserve de place disponibles, à l’adresse suivante : 
Ecole de musique de Grand Charmont - 2, rue Frédéric Bataille - 25200 GRAND-CHARMONT 
Pour toute réservation ou  renseignement : 0698041940  ou 0687516240 ou 0658580576 

 
 

Organisateur : Harmonie de Grand Charmont  
Adresse : 2, rue Frédéric Bataille 25200 GRAND-CHARMONT 
__________________________________________________________________________________________ 

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS du 19 avril 2026 à  Grand Charmont 

Personne physique 
 
Je soussigné(e), 
Nom : ………………………………………….……. Prénom ………………………………………. 
Né(e) le ……………………..…………à Département : ……..……. Ville : ……………………… 
Adresse : …………………………………………………..………………………………….……… 
CP …………….. Ville ……………….……………………………………………………………….. 
Tél. ……………………………. Email : ……………………………………………………………… 
Titulaire de la pièce d’identité N° ………...…………………………………..………….. 
Délivrée le ……………………..………..…… par …………………………..………… 
 
Déclare sur l’honneur : 
- ne pas être commerçant (e) 
- ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) 
- non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. (Article R321-9 du Code pénal) 
Fait à ………………………………… le ………………………………..…………     Signature 
 
 
Ci-joint règlement de ____ € pour : 
 
 - Emplacement intérieur pour une longueur de ____ mètres 
  
 
Attestation devant être remise à l’organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d’organisation 

 

 

 
 


